
 
M. Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours par courrier adressé au 

Tribunal Administratif de Poitiers, 15 rue Blossac, 86000 Poitiers, ou déposé sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l’Etat  

        COMMUNAUTE DE COMMUNES 

       AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

33 Place des Promenades 79600 AIRVAULT 

                               N° D2024-009 

                                                             

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Réunion Ordinaire du 9 AVRIL 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre le neuf du mois d’avril à 18h30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes de Boussais, sous la présidence de M. Olivier FOUILLET, Président de la CCAVT. 

 
Date de la convocation : Mercredi 3 avril 2024 

 

25 présents + 2 pouvoirs (26 votes sur 28) : M. Le Président ne prenant pas part au vote 
Quorum atteint (15) 
 

Membres titulaires présents : 
✓Commune d'Airvault : Viviane CHABAUTY, Dominique GUILBOT, Frédérique DAMBRINE, Olivier 

FOUILLET, Maryse CHARRIER, Jacky JOZEAU, Sylvie NOBLET-HORTET, Frédéric PARTHENAY, Lucette 

ROCHER, Mattieu MANCEAU 

✓Commune d’Assais-les-Jumeaux : Jean-Claude LAURANTIN, Jean-Louis RIDOUARD, Fabrice DURAND  

✓Commune d'Availles-Thouarsais : Daniel ROBERT 

✓Commune de Boussais : Jacques ROY, Gérard GIRET, 

✓Commune d'Irais : Hélène MARSAULT 

✓Commune de Le Chillou : Françoise RICHARD 

✓Commune de Louin : Monique NOLOT, Mathias DIXNEUF 

✓Commune de Maisontiers : Gérard CHABAUTY 

✓Commune de Saint-Loup-Lamairé : Dominique BARREAU, Pascal BIRONNEAU, Alain JEZEQUEL, 

Micheline REAU 

2 pouvoirs : 

✓Sébastien FAURE a donné pouvoir à Viviane CHABAUTY 

✓Maryse BARIGAULT a donné pouvoir à Monique NOLOT 

Excusés : Huguette ROUSSEAU, Maryse BARIGAULT et Sébastien FAURE 

 

Dominique GUILBOT a été élue secrétaire de séance 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

FINANCES 

Vote des comptes administratifs 2023 et affectation des résultats 
 
(M. le Président sort de la salle et ne participe pas au vote), le Conseil Communautaire, sous la 
Présidence de Pascal BIRONNEAU, 1er Vice-président, APPROUVE ET ADOPTE sans réserve les 
Comptes Administratifs 2023 des budgets suivants et décide de l’affectation des résultats telle 
qu’indiquée en annexe. 

• Budget Principal 

• Budget annexe Assainissement Collectif 
• Budget annexe zones artisanales 
• Budget annexe Offices de Tourisme AVT 

• Budget annexe Déchets 
 

Fait et délibéré, le 10 avril 2024 
Et ont signé le Président et la secrétaire 

Le secrétaire de séance,       Le 1er Vive-Président, 
  Dominique GUILBOT            Pascal BIRONNEAU 
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Budget Annexe Zones 
artisanales

BUDGET PRINCIPAL ENSEMBLE ASS COLLECTIF SPA DECHETS
OFFICES DU 

TOURISME AVT

Solde d’exécution reporté (a) -564 629.38 -290 326.41 -854 955.79 37 785.37 169 001.02 0.00
Recettes de l’exercice (b) 878 920.41 1 127 279.44 2 006 199.85 273 349.41 82 558.31 0.00
Dépenses de l’exercice (c) 941 929.10 1 231 633.62 2 173 562.72 391 292.50 50 648.25 0.00

Résultat de l’exercice (b - c) -63 008.69 -104 354.18 -167 362.87 -117 943.09 31 910.06 0.00 

résultat cumulé              (a + b - c) -627 638.07 -394 680.59 -1 022 318.66 -80 157.72 200 911.08 0.00 

RAR recettes (d) 695 147.55 695 147.55 0.00 0.00 0.00
RAR dépenses (e) 209 534.01 209 534.01 184 961.28 0.00 0.00

Besoin ou excédent  de financement 
cumulé                    (a + b - c + d - e)

-627 638.07 90 932.95 -536 705.12 -265 119.00 200 911.08 0.00 

Résultat antérieur reporté (A) 0.00 1 431 888.00 1 431 888.00 299 404.98 29 771.02 -152642.18
Recettes de l’exercice (B) 893 116.26 6 094 991.25 6 988 107.51 734 403.55 1 076 248.51 332.00
Dépenses de l’exercice ( C) 894 067.01 5 201 147.25 6 095 214.26 634 335.53 1 039 001.48 55 000.00

Résultat de l’exercice (B – C) -950.75 893 844.00 892 893.25 100 068.02 37 247.03 -54 668.00 

Résultat cumulé          (A + B – C) -950.75 2 325 732.00 2 324 781.25 399 473.00 67 018.05 -207 310.18 

AFFECTATION DU 
RESULTAT  (art 1068)

0.00 0.00 0.00 265 119.00 0.00 0.00 

Report en fonctionnement -950.75 2 325 732.00 2 324 781.25 134 354.00 67 018.05 -207 310.18 

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet   -  bilan 2023 en €uros

S P I C ET SPA A AUTONOMIE FINANCIERE
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